
 

LYCÉE MARÉCHAL LECLERC DE HAUTECLOCQUE 
RENTRÉE SCOLAIRE 2026 

 

L’inscription en présentiel au lycée est OBLIGATOIRE. Vous devez vous présenter au lycée accompagné de votre responsable 
légal. 

Sans inscription aux dates indiquées, votre place sera perdue et attribuée aux élèves sur liste supplémentaire. 

Il est possible de mettre à jour vos coordonnées avec Téléservices ET  
faire la demande d’étude automatique du droit à la bourse via Educonnect. 

PLANNING DU BUREAU DES INSCRIPTIONS  

DU MERCREDI 1ER JUILLET au VENDREDI 3 JUILLET 2026 
2NDE ET 1 ère BAC PRO 
1ère ANNÉE DE CAP 

8h à 17h30 

Liste des documents obligatoires à fournir 
< !!> faire les photocopies avant de venir effectuer votre inscription, le bureau des inscriptions ne fait pas de copies < !!> 

VIE SCOLAIRE 

 1 copie du livret de famille. 

 Photos : photo numérique prise par le 
lycée (avec accord représentant légal) 
OU fournir 2 photos d’identité (noter le 
nom derrière chaque photo). 

 Une assurance scolaire (peut être 
fournie à la rentrée si pas encore 
disponible). 

ALLOCATIONS DE STAGE (PFMP) 
Si élève majeur : 

 1 copie de la pièce d’identité de l’élève 

recto et verso. 

 1 RIB au nom de l’élève 
Si élève mineur : 

 1 copie de la pièce d’identité recto-verso 

de l’élève 

 1 copie de la pièce d’identité recto-verso 

du représentant légal possesseur du RIB 

 1 RIB : de préférence au nom de l’élève 

avec autorisation du représentant légal ou 

au nom du représentant légal 

 1 copie du livret de famille  

EXAMENS 

 1 copie de la pièce d’identité de l’élève 
recto et verso. 

 Elèves en 1ère professionnelle : 1 copie 
de l’attestation Journée Défense 
Citoyenneté ou de l’attestation de 
recensement pour les moins de 18 ans 
(élève de nationalité française). 

INFIRMERIE 

 Photocopie des pages de vaccination 
du carnet de santé. 

 PAP/PAI/Gevasco-PPS/ PPRE si votre 
enfant en possède un (à remettre à 
l’infirmière) 

INTENDANCE 

 1 RIB pour le versement de la bourse (au 
nom du responsable légal) 

 Règlement de 50 € (par carte bancaire) 
pour les élèves au ticket (repas du midi) 
OU 200€ pour les élèves internes. 

Lycée des Métiers Maréchal Leclerc de Hauteclocque 
85 avenue Georges Clemenceau – 45140 Saint-Jean de la Ruelle       02.36.86.49.01 -  02.36.86.49.02 

inscription.marechal@gmail.com                http://www.lycee-marechal-leclerc.com/ 
 


